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BENEFICIAIRE N°EJ N°DP

- AMPUS 2103890903

2103890907

- BAGNOL-EN-FORÊT 2103890904

- BANDOL 2103890905

- BARJOLS 2103890906

- BEAUSSET (LE) 2103890908

- BORMES-LES-MIMOSAS 2103890909

- BRIGNOLES 2103890910

2103890911

2103890912

2103890913

2103890914

- CASTELLET (LE) 2103890180

- CAVALAIRE-SUR-MER 2103890915

- COGOLIN 2103890916

- COLLOBRIERES 2103890917

- COTIGNAC 2103890918

- CROIX-VALMER (LA) 2103890919

Annexe de l’arrêté préfectoral N° DCL/BFL  2022-379 
fixant la répartition de la dotation générale de 

décentralisation au titre  de  l’établissement et de la 
mise en œuvre des documents d’urbanisme - Année 

2022     

MONTANT GLOBAL par 
collectivité

1 500,00 €

-ARCS-SUR-ARGENS (LES) 6 500,00 €

20 500,00 €

20 000,00 €

2 000,00 €

1 500,00 €

1 500,00 €

1 500,00 €

- BRUE-AURIAC 4 000,00 €

- CALLAS 1 500,00 €

- CALLIAN 1 000,00 €

- CAMPS-LA-SOURCE 20 500,00 €

1 500,00 €

1 500,00 €

22 000,00 €

2 000,00 €

1 500,00 €

4 500,00 €
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BENEFICIAIRE N°EJ N°DP
MONTANT GLOBAL par 

collectivité

- CUERS 2103890920

- DRAGUIGNAN 2103890921

- ESPARRON 2103890922

2103890923

- FARLEDE (LA) 2103890924

- FLAYOSC 2103890925

- GARDE-FREINET(LA) 2103890926

- GRIMAUD 2103890927

- LAVANDOU (LE) 2103890928

- LUC EN PROVENCE (LE) 2103890929

- LONDE-LES-MAURES (LA) 2103890930

- LORGUES 2103890931

- MONS 2103890932

- MONTAUROUX 2103890933

- MONTMEYAN 2103890934

- MOTTE (LA) 2103890935

- MUY (LE) 2103890470

2103890471

- PIGNANS 2103890936

- POURRIERES 2103890937

- PUGET-SUR-ARGENS 2103890938

1 500,00 €

3 000,00 €

1 500,00 €

- EVENOS 3 000,00 €

4 500,00 €

3 500,00 €

1 500,00 €

4 500,00 €

1 000,00 €

2 000,00 €

3 000,00 €

2 000,00 €

1 500,00 €

6 636,00 €

2 000,00 €

1 500,00 €

3 000,00 €

- NANS-LES-PINS 1 500,00 €

1 500,00 €

3 000,00 €

8 000,00 €
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BENEFICIAIRE N°EJ N°DP
MONTANT GLOBAL par 

collectivité

- RAMATUELLE 2103890472

- RAYOL CANADEL (LE) 2103890939

- ROCBARON 2103890940

- SAINT-CYR-SUR-MER 2103890941

- SAINTE-ANASTASIE 2103890942

2103890473

2103890943

- SAINT-RAPHAEL 2103890944

- SAINT-TROPEZ 2103890945

- SALERNES 2103890474

- SANARY 2103890475

- SIGNES 2103890476

- SILLANS-LA-CASCADE 2103890946

- SOLLIES-PONT 2103890947

- SOLLIES-TOUCAS 2103890477

- TOURRETTES 2103890948

2103890478

2103890949

2103890950

- VIDAUBAN 2103889739

- VINON-SUR-VERDON 2103890181

20 500,00 €

1 500,00 €

1 000,00 €

4 500,00 €

2 000,00 €

- SAINT-MARTIN-DE-
PALLIERES

1 500,00 €

- SAINT- MAXIMIN-LA-
SAINTE-BAUME

1 500,00 €

3 000,00 €

23 500,00 €

1 500,00 €

1 500,00 €

1 500,00 €

1 500,00 €

1 500,00 €

2 000,00 €

2 500,00 €

- TOURTOUR 23 000,00 €

- TOURVES 1 500,00 €

- VAL (LE) 20 000,00 €

3 500,00 €

6 000,00 €
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BENEFICIAIRE N°EJ N°DP
MONTANT GLOBAL par 

collectivité

- METROPOLE TPM 2103890182

- SCOT PAYS DE FAYENCE 2103890183

TOTAL GENERAL

6 000,00 €

4 800,00 €

310 436,00 €



Direction départementale
de la protection des populations

Pôle « Établissements recevant du public »

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  22/201 DU 21/11/2022 MODIFIANT L’ARRÊTÉ
PRÉFECTORAL DU 11 JUILLET 2022 PORTANT AGRÉMENT D’UN CENTRE POUR LA

FORMATION DU PERSONNEL PERMANENT DES SERVICES DE SÉCURITÉ INCENDIE
DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC ET DES IMMEUBLES DE GRANDE

HAUTEUR

Le Préfet du Var,
Officier de la Légion d’honneur

VU le Code de la construction et de l’habitation ;

VU le Code du travail, et notamment les articles L. 920-1 à L. 920-13 ;

VU  l’arrêté  du  18  octobre  1977  modifié  portant  règlement  de  sécurité  pour  la
construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques
d’incendie et de panique, et notamment les articles GH 60, GH 62 et GH 63 ;

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du
règlement  de  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les
établissements recevant du public et notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 48 ;

VU l’arrêté  du 2 mai  2005 relatif  aux missions,  à  l’emploi  et  à  la  qualification du
personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant
du public et des immeubles de grande hauteur et notamment l’article 12 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  11  juillet  2022  portant  agrément  d’un  centre  pour  la
formation  du  personnel  permanent  des  services  de  sécurité  incendie  des
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur dénommé
RK2C FORMATION ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022/14/MCI,  du  15  avril  2022,  portant  délégation  de
signature à Madame Laure FLORENT, Directrice départementale de la protection des
populations du Var,

VU l’arrêté  DDPP  n°  2022/208,  du  21  octobre 2022,  portant  subdélégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-François  CARRIÉ,  chef  du  service  sécurité  des
établissements  recevant  du  public  au  sein  de  la  direction  départementale de  la
protection des populations du Var, 
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VU la demande du 03 octobre 2022 exprimée par M. LABIQUE Christophe , gérant de
la société  RK2C FORMATION complétée par la production d’une attestation INSEE ;

VU la demande du 01 novembre 2022 exprimée par M. LABIQUE Christophe, gérant
de  la  société  RK2C FORMATION,  complétée  par  la  production  d’une  convention
entre la société RK2C FORMATION et le centre commercial CENTR’AZUR HYERES ;

SUR  proposition  de  Mme  la  directrice  départementale  de  la  protection  des
populations,

.../...

ARRÊTE

A  RTICLE     1     : L’arrêté  préfectoral  n°22/200 du  13  octobre  2022, modifiant  l’arrêté
préfectoral 22/147 du 11 juillet 2022, portant agrément d’un centre pour la formation
du  personnel  permanent  des  services  de  sécurité  incendie  des  établissements
recevant du public et des immeubles de grande hauteur est abrogé.

ARTICLE   2   : L’article 1 de l’arrêté du 11 juillet 2022 est modifié comme suit :

 RK2C FORMATION 

Directeur : M. LABIQUE Christophe 

Demeurant : 21, rue de la Marquise – Parc de la Marquise, 83400 HYERES

Siège social : 1177 Route de Toulon – Quartier St Gervais 83400 HYERES

Forme juridique : SAS

N° SIRET : 883 922 627 000 38 

Code A.P.E. : 8559 A
Numéro de déclaration d'activité auprès de la DRTEFP : n° 93.83.06087.83 

Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle de la Société  HISCOX
ASSURANCES du 22 septembre 2021 n° HSXIN320002953B.

ARTICLE   3   : L’annexe 2, jointe à l’arrêté du 11 juillet 2022, concernant la liste des lieux
de formation et d’exercice de feu réel de l’organisme RK2C FORMATION est modifiée
comme suit.

Le reste de l’arrêté demeure inchangé.
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ARTICLE    4   :  La  Directrice  départementale  de  la  protection  des  populations  et  le
Directeur départemental des services d’incendie et de secours sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture du Var.

A  RTICLE     5   :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Toulon, dans un délai de deux mois, à compter de la date de
sa publication,

Toulon, le  21/11/2022 ,
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Pour le Préfet et par délégation,
 pour la Directrice départementale de

la protection des populations,
le chef de service sécurité des E.R.P.,

Jean-François CARRIÉ



ANNEXE 2

LISTE DES LIEUX DE FORMATION ET D’EXERCICE DE FEU RÉEL

CENTRE RK2C FORMATION ET LIEU D’EXERCICE – 1177 route de Toulon,
quartier st gervais, 83400 HYERES

CENTRE COMMERCIAL CENTR’AZUR HYERES – Chemin Rocher de St Jean,
83400 HYERES

Préfecture du Var
DDPP – Établissements Recevant du Public & Classement Touristique

Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie – CS 31209 – 83070 TOULON CEDEX
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